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LE REGLEMENT GRAPHIQUE 
Articles L151-8 à 42 du Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. LE ZONAGE DES PARTIES URBAINES ET LES EMPLACEMENTS RESERVES 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les 
servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 du Code 

de l’Urbanisme. 

Le règlement délimite les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger. 
Il peut préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature des activités qui 

peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de construire. 
Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des constructions 

autorisées. 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués des emplacements réservés aux voies et ouvrages 

publics ou à des installations d'intérêt général à créer ou à modifier. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211159/2021-03-15
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid

